
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-trois, le lundi 3 avril à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, dûment 
convoqué le mardi 28 mars, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie de Saint-
Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Dominique TALLÉDEC, Guylaine YHARRASSARRY, Christian 
TALLIO, Frédérique SIMON, Eric COUVEZ, Marine DUMÉRIL, Driss SAÏD, Jérôme SULIM, Hélène 
CRENN, Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Virginie GRENIER, Nelly 
LEJEUSNE, Jean Pierre FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, Alain CHAUVET, 
Jean-Benjamin ZANG, Françoise DELABY, Jocelyn BUREAU, Léa MARIÉ, Laurent FOUILLOUX, 
Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Florence GASCOIN, Éric BAINVEL, 
Vincent OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, Matthieu ANNEREAU, Alexandra JACQUET, 
Bernard FLOC'H, Catherine MANZANARÈS, Sébastien ALIX  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Farida REBOUH à Jocelyn BUREAU, Myriam 
GANDOLPHE à Jocelyn GENDEK, Joao DE OLIVEIRA à Laurent FOUILLOUX, Mohamed HARIZ à 
Léa MARIÉ, Newroz CALHAN à Eric COUVEZ 
 
 
 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Virginie GRENIER 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2023-042 
 
OBJET : SUBVENTION ÉCOLE DIWAN SAINT-HERBLAIN 
 



DÉLIBÉRATION : 2023-042  
SERVICE : DIRECTION DE L'ÉDUCATION 
 
 
OBJET : SUBVENTION ÉCOLE DIWAN SAINT-HERBLAIN 
 
 
RAPPORTEUR : Guylaine YHARRASSARRY 
 
L’école Diwan de Saint-Herblain est un établissement scolaire associatif, gratuit, laïc, ouvert à tous, 
qui accueille depuis septembre 2016 des enfants herblinois de la petite section au CM2, répartis dans 
deux classes d’élémentaire et une classe de maternelle. 
 
Pour les élèves herblinois, scolarisés à l’école Diwan Saint-Herblain, dans les deux classes 
d’élémentaire sous contrat d’association,  les dépenses de fonctionnement sont désormais prises en 
charge au titre des contributions obligatoires, dans les mêmes conditions que celles des classes 
correspondantes de l’enseignement public, conformément aux dispositions prévues au Code de 
l’éducation. 
 
Pour les dix-neuf élèves herblinois (hors TPS), scolarisés dans la classe de maternelle de l’école 
Diwan Saint-Herblain, cette dernière ne disposant pas d’un contrat d’association signé avec l’Etat, la 
participation financière de la ville aux frais de scolarité de ces élèves herblinois n’est pas obligatoire. 
 
Toutefois, l’article L442-5 du code de l’éducation précise qu’une commune peut faire le choix de verser 
une contribution facultative (subvention) pour les enfants résidant sur son territoire et scolarisés dans 
les classes non concernées par une contractualisation avec l’Etat, sous réserve que cette participation 
n’excède pas par élève, le montant par élève versé au titre des contributions obligatoires. A Saint-
Herblain, ce coût élève 2022/2023, adopté en Conseil municipal du 12 décembre 2022 (délibération  
n° 2022-164) pour le versement des contributions obligatoires, s’élève à 1 173 € pour un élève de 
maternelle. 
Aussi, la ville de Saint-Herblain, souhaitant contribuer aux frais de scolarité de tous les élèves 
herblinois scolarisés à l’école Diwan Saint-Herblain, propose le versement d’une aide financière pour 
un montant de 1 173 € par élève herblinois, scolarisé dans la classe de maternelle de l’école Diwan 
Saint-Herblain, représentant un montant total de 22 287 € (19 élèves x 1 173 €) pour l’année scolaire 
2022/2023.  
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver le principe du versement d’une aide financière 
au bénéfice de l’association Diwan de Saint-Herblain, pour un montant de 1 173 € par élève herblinois 
scolarisé en classe de maternelle, représentant un montant total de 22 287 € (19 élèves x 1 173 €) 
pour l’année scolaire 2022-2023. 
  
 
Les crédits sont inscrits au Budget de la Ville, Imputation 65748 213 43002, Exercice 2023. 
 
 
Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité.  
 
 Saint-Herblain le : 03/04/2023 
 
 La secrétaire de séance Le Maire 
 
 
 
Virginie GRENIER Bertrand AFFILÉ 
 
 
 
Transmise en Préfecture le : 06 avril 2023 
 
Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 06 avril 2023 


